LUI commer le Sieyr Huflin porr conper les Billers d»
Monoye jufqu'a cinguante liyypes s pour effre recits aux
Hoftels des Monayes ou dans Jes Emprunt que les Villes
doivent faire pour le payement de Joyrs Dons gratais.

Du 21. O&obre 1710,

Extrait des Regiftres du Confeil & Eftar,
" EROY seftant faic reprefenter en fon Cons
feil {3 Declara_cion du ﬁ:ptiémc du prefene
mois d'O&obre , par laquelle s4 Majefté a
ordonng qu a commencer dy premier Fevrier



A -
feront portees, & qu'ils feront pareillement recis dans
les Emprunts qui {cront faits par les Corps & Commu-
nautez des Villes, Bourgs, & autres Lieux du Royau-
me , pour le payement des Dons gracuits qu’ils doivent
fournir 3 Sa Majefté; & que pour plus grande facilite
le{dits Billets po-urionteﬂ:rc coupez par ceux qul {feront
commis a cet cffet, en petites parties, qui n¢ pourront
neanmoins eftre au deffous de cinquante livres. Et §°éw
tant pareillement faic reprefenter {a Declaration du fix
Juillet 1700. par laquelle” Sa Majefté avoic commis le
Sieur Huflin pour figner les Billets de Monoye ‘qui fe-
roient coupez au deffous de mille jufqu’a deux cens li-
vies, & le Sicur Boula Controlleur Contregarde de la
Monoye pour les controller ; & voulant accelerer I'exe-
cution de ladite Declaration du fept Octobre de la pre-
{ente année 1710, Ouy le Rapport du Sicur Defmaretz 5,
Confeiller ordinaire au Confeil Royal , Conrtrolleur
General desFinances : SA MAJESTE EN SON
CONSEIL a commis & commet ledit Hollin, pour
en cxccution de la Declaration du fepe du prefent
mois " Ottobre figner les Billets dc Monoye qui {eront
par luy coupecz en autant de parties qu'il conviendra.
aux Porteurs d'iceux, qui ne Pourronn.neanmoins eltre
au deflous de einquante livres, & ledit Boula pour les
controlier ; lchugls Billets {eront libellez au choix des
Porteurs , pour eftre regus aux Hoftels des Monoyes
pour un cingui¢éme en fus avec les ancicnnes Efpeces,
Maricres ou Vaiflelles d°Or & d’Argent qui y feront
portées , ou dans les Emprunts qui feront faies par les
Corps & Cemmunautez des Villes, Bourgs & autres
Licux du Royaume, . pour le payement de leurs
Dons gratuics , conformement aux Declarations de



Sa Majefté, du méme jour feptiéme du prefent mois
d'O&obre , fans neanmoins que le(dits Billets coupez
& libellez , comme il eft dic cy-deflus, puiflent avoir
aucun cours dans le Commerce, cftre donnez ni re-
gas dans aucun payement. Ordonne Sa Majefté que
les Billers de Monoye qui feront rapportez audic
Huflin pour eftre coupez , tant ceux fignez de luy,
que ceux {ignez Euldes ou le Virloys, foient par ledic
Huflin biffez & baftonnez 3 mefiire de expedition
de ceux qu'il -délivrera pour la valeur, & remis pat
Inventaires au Sieur Euldes, Direceur de la Monoye
de Paris, qui luy en fournira fes Reconnoiflances au
bas defdits Inventaires ; moyennant quoy ledic Huflin
en demcurera bien & valablement dechargé. Fair au
Confeil d’Etat du Roy, tenu'a Verfailles le vingt-unié-
me jour d'O&obre mil cht cens dix, Collationné.
Signé, BERTHELOT,

Collarionné & I'Original par Nous Ecuyer
~ Conlelller Secretasre du Roy, A aifors,
Conronne de France eon de Jes Firances.



Delfmprimeric de FREDERIC LEONARD, feal Tmprimens
ordinaire da Roy pour la Guerre , les Finances
& la Menoye, & de la Ville.




